
Développez vos compétences par la formation continue

LE RÉEMPLOI DES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION : 
UNE OPPORTUNITÉ POUR CONSTRUIRE 
DURABLE

1 jour | 6 heures 
mardi 1 octobre 2019
mardi 5 novembre 2019 
mardi 11 décembre 2019
Horaires  
9 h  15 - 12 h 15 | 13 h 15 - 16 h 15
Tarifs  
350 euros nets (tous publics)
275 euros nets (anciens étudiants et partenaires de 
l'Éav&t)
 

Objectifs  
  Cette action de formation a pour objectif 
d'acquérir les bases d'une culture théorique et 
technique préliminaire au développement de 
pratiques de réemploi des matériaux de 
construction.

Programme
1 - Qu'est-ce que le réemploi des matériaux de 
construction ?
 Définitions
 Pourquoi réemployer les matériaux de construction ?
 Les pratiques de réemploi : exemples de réalisations

2 - L'état de l'art : le grand renouveau des pratiques de 
réemploi
 Les pratiques historiques
 Les pratiques contemporaines
 Une filière en développement : les acteurs du réemploi 
et leurs compétences 

3 - Intégrer le réemploi aux pratiques des acteurs
 Freins et leviers aux réemplois des matériaux de 
construction
 Quelles réponses aux problématiques techniques ?
 Quelles réponses aux problématiques légales ?

Mode d'évaluation
Exercice sous forme de questionnaire à choix multiple 
(QCM).

https://paris-est.archi.fr/formations/formation-
continue

Public concerné
Professionnels du secteur de la construction et de 
l’aménagement du territoire : Architectes, ingénieurs, 
maître d’ouvrage, élus, etc.

Pré-requis
Le stagiaire doit savoir travailler sur un logiciel  de dessin 
numérique (AutoCAD...)

Méthodes pédagogiques
L'intervention est basée sur une présentation projetée 
(support visuel) suivant le plan défini ci-dessus. La forme 
de l’intervention est comparable à un workshop de type 
atelier de co-création. Au fur et à mesure de la présentation 
et pour chaque sujet abordés, les participants sont invités à 
échanger sur ces sujets. L’objectif est de confronter les 
pratiques professionnelles de chacun, leurs habitudes ou 
méthodes de travail avec les contraintes induites par le 
développement de pratiques de réemploi. Il s’agit de 
mener collégialement une réflexion sur les modalités de 
développement des pratiques de réemploi dans les 
activités des participants.

Moyens techniques
 1 salle dédiée équipée d'un vidéo-projecteur

Formateurs
Morgan Moinet, architecte diplôme d’État, consultant en 
réemploi des matériaux de construction (entreprise 
individuelle)

Information & inscription
nathalie.guerrois@marnelavallee.archi.fr

Lieu de la formation :
École d’architecture de la Ville & des Territoires
12 avenue Blaise Pascal
77420 Champs sur Marne
enregistrée sous le n° 11770592677
cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'État


